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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION. — Aud. des 19 et 20 janvier. 

C Présidence do M. le premier président Portalis.) 

Affaire de la dame Naylies contre son mari. — 
Cassation. 

M.lc conseiller Verges a fait le rapport de cette affaire 
qui a présenté la question suivante : 

La libre circulation dans le domicile conjugal est-elle 
un droit commun aux deux époux, de telle sorte que 
le mari ne puisse l'interdire à sa femme sans violer 
l'art. 21 4" du Code civil ? (Ré», aff.) 

Le 28 janvier 1825, demande en séparation de corps 
est formée par le sieur Naylies contre sa femme. 

Cette demande , accueillie en première instance , fut 
rejetée, sur l'appel, le 1 7 août 1 824 , par un arrêt de, la 
Cour royale de Paris, qui ordonna au mari de recevoir sa 

femme et de la traiter maritalement. 

Cependant la darne Naylies s'étant plaint de la manière 
dont son mari exécutait cet arrêt , il intervint , le 8 août 
1826, un arrêt interlocutoire qui ordonna que le juge -de-

paix de l'arrondissement se transporterait sur les lieux 
pour constater si l'arrêt du 17 août 1824 avait été 
exécuté, et à cet effet, de vérifier l'état de l'appartement 
de Naylies et de celui de sa femme , ensemble les ameu-
Memens respectifs , etc. 

Le juge-de-paix procéda
 3
 en conséquence , à la visite 

des lieux, le 10 aftût 1820; il remarqua « au fond de la 
chambre à coucher de la femme , une porte de commu-
nion avec l'appartement du mari ; ladite porte fermée 
à clé du côté du sieur Naylies , et disposée de manière 

qu on pût passer une barre en travers , en sorte que la 

communication entre la partie occupée par le sieur Nay-
lies , et celle de la dame son épouse , ne pouvait avoir 
lieu, que par la volonté dudit sieur Naylies; laquelle 
porte, la dame Laturre ( la femme de ménage ) déclare 
a avoir jamais vue ouverte. » 

M. Naylies déclare à la fin du procès-verbal , <t que 
persistant dans l'intime coEviction où il est que son re-
pos et son existence seraient compromis sans les précau-
tions à prendre dans le secret de son intérieur pour la sû-
fete de sa personne et de sa maison , la prudence exigeait 
•pu continuât ses précautions. » Il avait fait une déelara-
'°i> a peu près semblable lors de la siguificatioH du pre-

mier arrêt. 

Cependant, le 8 octobre 1826, M. Naylies requit le 

1 8* -de-paix de se transporter de nouveau à son domicile, 
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Me Rochelle , avocat du défendeur , commence en ces 
termes : 

« Lorsqu'une femme se plaint avec émotion de mauvais 
traitemens auxquels elle prétend être en hutte , elle est 
bien certaine d'inspirer un vif intérêt : c'est un sentiment 
naturel de voler au secours d'un sexe faible qui se dit 
opprimé. Mais le sieur Naylies , si connu par la douceur 
de son caractère et l'aménité de ses mœurs , le sieur Nay-
lies , obligé par ses chagrins domestiques d'abandonner 
un état qu'il exerçait avec distinction , ne mérite-t-il pas 
aussi quelque intérêt ? Quant à moi , je n'ai pas hésité à 
me eharger de sa défense; je lui sais gré de la confiance 
qu'il m'a témoignée , et je ferai tous mes efforts pour la 
justifier. » 

L'avocat ne s'arrête pas au moyen de forme qu'il regarde comme 

abandonné. Au fond, il soutient fque l'arrêt dénoncé, .en décidant 

que le sieur Naylies avait exécuté l'arrêt qui lui ordonnait de rece-

voir sa femme et de la traiter maritalement , n'a fait qu'apprécier des 

faits et des circonstances ; 2" que l'arrêt ne se réfère qu'aux secondes 

offres du sieur Naylies, et que ces offres sont muette; sur la question de 

séparation ; 3° que , quand même l'arrêt misait pris en considération 

les premières et les secondes offres , et permis au sieur Naylies d'é-

tablir une barrière entre lui et sa femme , il n'aurait violé aucune loi. 

L'avocat justifie aussi la conduite de son client , qui a 
cédé à sa femme la partie la plus vaste et la mieux ornée 
de l'appartement qu'il habite. Le meilleur restaurateur 
du pays latin venait chaque jour lui offrir sa carte , etc. 
Quant à cette dot , sous le poids de laquelle on a voulu 
écraser et humilier le sieur Naylies; elle ne lui a rapporté 
que 110,000 fr., des créances indiquées comme étant 
d'un recouvrement certain , n'ayant rien produit. 

Me Rochelle lit dans la Gazette des Tribunaux, dont la 
fidélité, dit-il, ne saurait être contestée , les paroles de M. 
Jaubert (aujourd'hui conseiller ), qui, dans cette affaire, 
remplissait dev ant laCour royale les fonctions d'avocat-gé-
néral , et s'exprimait ainsi : «Nous estimons, disait ce magis-
trat , que le mari a pleinement satisfait à l'arrêt de 1824. 
Qu'on lui permette donc de se retirer dans son cabinet ct 
de s'y enfermer pour déplorer un mariage mal assorti, ety 
mettre à profit le conseil du plus sage des rois, qui, médi-
tant sur la méchanceté des femmes de l'Orient ( l'obser-
vation est prise loin de nous, dit, M" Rochelle, s'inter-
rompant (on rit. ) ), disait qus la méchanceté de la fem-
me est l'affliction du coîur, la tristesse du visage, une 
plaie mortelle , et qu'il vaut mieux se retirer dans un coin 
de la maison , et même sur le toit, que de vivre avec une 
femme tracassière et querelleuse dans un appartement 
commun. » 

M. l'avocat-général Joubert a conclu au rejet. 
Mais la Cour, après délibéré en la chambre du conseil, 

sans s'arrêter au moyen de forme , a accueilli le second 
moyen en ces termes : 

Vu les art. 214 et 1351 du Code civil: 

Attendu que la Cour. royale de Paris, par son arrêt du 17 août 

1 824 , a déclaré que la demande en séparation de corps n'était pas fon-

dée , et G ordonné au mari de recevoir sa femme et de la traiter marita-
lement ; 

Attendu que, lors de la signification de cet arrêt, tt lors de la pre-

mière vi>ite du juge-de-paix , le sieur Naylies a déclaré qu'il persistait 

dans l'intention de ne pas donner accès à sa femme dans la partie de 

l'appartement qu'il habitait lui-même, et qu'il 'saurait faire respecter 

ses droits par t( us les moyens en son pouvoir; 

Attendu que le juge-de-paix commis par la Cour royale constata 

qu'entre l'appartement du mari et de la femme , il existait une porte de 

communication fermée à clé du côté du sieur Naylies , et disposée de 

manière qu'on put passer une barre en travers ; que la femme de mé-

nage avait déclaré n'avoir jamais vu cetta porte ouverte ; que, le 28 no-

vembre 1826, lors de la seconde visite du juge-de-paix , qu'il avait 

lui-même requise , le sieur Naylies n'a pas rétracté ses précédentes dé-
clarations ; 

Attendu qu'il n'a pu dépendre, de lui d'établir une séparation de 

fait; que la libre circulation dans le domicile conjugal est un droit com-

mun aux deux époux ; qu'ainsi la Cour royale a violé l'art. 21 4 préci-

té, et s'est mise eu opposition avec son précédent arrêt; 

Casse et annulle. 

COUR ROYALE DE PARIS (2" chambre. ) 

( Présidence de M. d'Haranguier de Ouincerot) 

Audience du 20 janvier. 

M. OIFFAHD, CHANGEUR AU PALAIS-ROYAL , CONTRE M 

THAULT , CONSEILLER A LA COUR ROYALE T)V. CAF.N, 

S. A. R. LE DUC D'ORLÉANS. 

Les lettres-patentes deUSi portant que la devanture des 
boutiques du Palais-Royal sera construite de manière 
à conserver F aspect et l'intégrité de l'architecture , 
sans dire, non plus que les ordonnances de police de 
1819 eH828 , si cette devanture sera placée sur l'a-
lignement de F arrière-corps des pilastres , ou six pou-
ces en arrière , le propriétaire de l'une des arcades 
du Palais-Royal, peut -il, m référé, jorcer son lo-
cataire , quia mis sa devanture un pouce en retraite 

BER-

ET 

sur l'an ière-corps des pilastres , à la reculer de six; 
pouces en arrière? (Rés. nég.) 

S. A. R. le duc d'Orléans emploie l'indemnité qu'il a 
reçue en vertu de la loi de 1825, à l'embellissement du 
Palais-Royal , qu'il ne possède qu'à titre d'apanage et à 
charge de retour à l'Etat. Non seulement une magnifique 
galerie de pierre a remplacé les antiques galeries (ie bois, 
mais des travaux considérables ont été con^encés sur les 
diverses parties du palais. 

On se plaignait depuis long-temps qucies devantures 
de toutes les boutique;; , par contravention aux lettres-
patentes de 1784, s'avançaient sur les galeries, de ma-
nière à masquer presque f oute l'architecture, Le seul Ca-
fé de Foy, fidèle à son titre, avait respecté l'ordonnance 
et l'ancien état de choses, sans y rien changer, même pour 
cause de propreté, en telle sorte que les anciens habitués 
pouvaient toujours le reconnaître. 

M. le duc d'Orléans , d'accord avec les propriétaires 
des arcades vendues nationalement, réclama l'observation 
des lettres-patentes de 1784. Une ordonnance de police, 
de 1819 , renouvelée par M. Debellevinc en 1828 , en-
joignit aux locataires des boutiques , de reculer leurs de-
vantures. Tous , excepté M. Gilïard, prirent l'alignement 
à six pouces en arrière , à partir de la l'ace de îa co-
lonne du côte de la galerie. M. Gilïard prétendit qu'il 
avait droit de le prendre à fleur de la colonne. 

Tel est , selon lui , le sens de ces mots des lettres-
patentes : « respecter V intégrité de l'architecture. » 

M. Giffard est locataire de M. Berthault, qui, par une 
convention avec S. A. R. le duc d'Orléans , s'est obligé , 
moyennant une somme de 0,000 fr. qu'il a reçue du 
prince, à faire prendre à ses locataires l'alignement à six 
pouces en arrière. Sommation fut donc faite a M. Giffard. 
Un référé fut introduit devant* le président du Tribunal 
de crémière instance , qui, par son ordonnance, enjoignit 
à Giffard de reculer six pouces en arrière de la colonne. 

M. Giffard a interjeté appel de cette ordonnance de-
vant la Cour, et a soutenu , par l'organe de M" Sebire , 
que l'interprétation d'une ordonnance de police ne pou-
vait être la matière d'un référé ; que M. le président du 
Tribunal de première instance , en décidant que ces mots 
des lettres-patentes, respecter l'intégrité de l'architec-
ture, imposait un reculement tel que l'exigeaient M. Ber-
thault et M. le duc d'Orléans , était sorti des bornes de sa 
compétence. 

Mu Vivien pour M. Berthault , et M° Dupin aîné peur 
S. A. R. le duc d'Orléans , ont soutenu le bien jugé de 
l'ordonnance. 

Mais la Cour : 

Considérant qu'il n'y avait pas urgence , et que , s'il «agissait entre 

Berthault et S. A. R. le duc d'Orléms de l'exécution d'un acte au-

thentique , il ne s'agissait entre Berthault ct Giffard que de l'interpré-

tation des lettres-patentes de 178 i et d'ordonnances de police; 

Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; décharge Giffard 
des condamnations contre lui prononcées. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (5 e chambre), 

( Présidence, de M. Jarry.) 

Audiences des G et 13 janvier. 

Sf Grassari et des banquiers de Rouen. 

M* Plougoulm a exposé ainsi les faits de cette cause : 
« MM. Devaux , banquiers très honorables de Rouen , 

étaient porteurs d'effets souscrits par un sieur Levrat , 
montant à la somme de 16,000 fr. lis exercèrent des 
pomsuites , ct le débiteur était sur le point d'être con-
duit à Sainte-Pélagie, lorsqu'il eut recours à la bourse 
de Mlu' Grassari , qui réellement était la sienne. Je re-

grette que la cause me force à parler de celte liaison. 
Pour délivrer le sieur Levrat , M1 8 Grassari remit au 
mandataire de MM. Devaux un titre de créance en vertu 
duquel elle devait toucher 21 ,000 fr. du directeur de 
Y Académie royale, de musique. De plus, comme on n'a-
vait pas pour le moment le temps de signer l'acte de 
transport , M 1 ' 0 Grassari donna un blanc- seing avec ces 
mots au-dessus de la signature : bon pour transport. Il 
paraît que , peu de temps après , la demoiselle Grassari 
se brouilla avec Levrat, et qu'elle se repentit de s'être 
engagée pour lui, car elle mit opposition, entre les maii s 
du directeur de l' Opéra , à ce qu'il ne se dessaisît d'au-
cun denier à elle appartenant, nonobstant le. transport 
signifié. MM. Devaux demandent la mainlevée de cette 
opposition. Ils sont tiers de bonne foi ; ils n'ont arrêté 
leurs poursuites contre leur débiteur qu'en recevant le 
nantissement donné parla demoiselle Grassari. Celle-ci a 
agi librement ; il n'y a pas là le moindre soupçon de» 
fraude : comment peut- on se soustraire à une obligation 
licite et volontairement contractée? 



» Cependant riens objection» seront présentées : on dira 1 dn 7 

d'abord que l'acte énonce une fausse cause , car il y est 

dit que MM. Devaux ont. compté pour prix du transport 

21 ,000 fr. à M
lk

' Grassari , ce qui n'est pas vrai, que dès-

lors il 'y a eu abus de blanc-sein^ ■ en second lieu, que 

l'acte est nui , n'ayant pas été fait double. Tels sont les 

moyens déjà mis en avant. Il est aisé d'y répondre. 

» On a dit dans l'acte de transport que MM. Devaux 

avaient compté le prix, afin d'éviter les frais d'enregis-

trement qu'on eût encourus , si l'on eût parlé de la 

créance de M1 '" Gi'assari sur Y Opéra. Cela a été fait à la 

prière du sieur Levrat. Qu'en résulte-t-il? que la cause 

énoncée dans l'acte n'est pas réelle. Est-ce un motil'd'an-

nu'.ler l'acte? non , sans doute; il est reconnu par tous les 

jurisconsultes que la fausse cause ne vicie pas l'acte. Mais 

alors c'est au créancier à prouver qu'il en existe une légi-

time. (Me Plongoulm lit sur ce point un passage de M. 
Toullier.) 

« Ici la cause légitime du transport n'est pas niée, c'est 

le paiement, de la dette de Levrat, et la o*ssatiors dos 

poursuites. Qitc viendra-t-on dire de l'abus d'un blanc-

seing? Ahaser d'un blanc-seing, c'est en faire un usage 

nuisible à celui qui l'a donné,et contraire à ses intentions. 

Or, n'a-t-on pas fait ce qu'a voalu MlleGrassari? Peut-elle 

soutenir le contraire ? Il n'y a donc pas d'abus. Quant à 

cet argument que l'acte n'a pas été fait, double , je ne le 

conçois pas , parce que l'acte porte réellement la mention 

de fait double, et qu'en tout cas il y a eu exécution. M'^
e 

Grassari ne pourra donc pas se jouer de ses engagemens; 

elle sera forcée à les exécuter. 

M" de Courdemancbe, dans l'intérêt de M
,Ie

 Grassari , 

a exposé que si elle avait livré son titre et signé le blanc-

seing , c'étaifcdans un moment d'émotion , de trouble , 

ne sachant cWqu'elle faisait. « Au lien d'avoir reçu des 

secours du sieur Levrat, elle lui a fait le sacrifice de sa 

fortune. Faudra-t-ilqu'elle paye encore ses dettes, quand 

elle ne peut plus tirer parti pour elle-même de son beau 

talent ? 

» En droit , l'acte est nul , parce que le prix qui y est 

énoncé n'a point été compté, et que MM. Devaux n'ont 

remis aucun titre à M
1
'
0
 Grassari pour qu'elle pût exercer 

son recours contre le sieur Levrat ; de plus , l'acte n'a 

point été fait double; c'est ce qui résulte de la déposition 

de témoins entendus sur une plainte portée en police cor-

rectionnelle par M1,c Grassari 

M e Plougovlm : Est-ce que de pareilles dépositions , 

annulées d'ailleurs par une ordonnance de non lieu, peu-
vent être invoquées au civil? 

Mc Decourdemanche termine en montrant avec chaleur 

combien est intéressante la position de sa cliente. 

Le Tribunal a arranlé le transport par les motifs que 

le prix énoncé n'avait pas été réellement compté : que les 

sieurs Devaux n'avaient remis à la demoiselle Grassari au-

cun titre dont elle pût se servir contre le sieur Levrat ; 

que d'ailleurs le transport étant fait pour plus forte som-

me que celle qui était due , la demoiselle Grassari avait 
éprouvé un dommage. 

Nous verrons si MM. les banquiers normands se tien-
dront pour battus. 

TRIBUNAL DE CORBEIL. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. PICQXJEHEL. — Audience du 14 janvier. 

M. CHEVALLIER CONTRE M. LE DUC D'AU MONT. 

La loi d'indemnité venait à peine d'être rendue , que 

M. Ir. duc d'Aumont , dont le nom est encore plus connu 

peut-être au Palais-de-Justice qu'au palais des Tuileries 

même, cherchait déjà à escompter Ses riches espérances 

que cette loi faisait briller à ses yeux. Le 50 juillet 1825 , 

il trouva deux négocians de Paris , MM. Ilainque et Pail-

let, qui lui prêtèrent la somme de 200,000 fr., rembour-

sable le 50 juillet 1827 , sur son obligation notariée con-

tenant affectation hypothécaire sur un hôtel sis rue Plu-

met, n° 29, à Paris, et sur une maison de campagne 

dite le domaine de Montjean , près Longjumean, arron-

dissement deCorbeil , et, en outre, cession et délégation, 

jusqu'à concurrence de la somme prêtée , de ce qui lui re-
viendrait sur les indemnités. 

L'époque du remboursement arriva , mais non pas le 

remboursement, et les sieurs Chevallier et Rigaux , ces-

siounaires chacun par égale portion de ladite créance de 

200,000 fr., firent saisir sur M. le due d'Aumont le do-

maine de Montjean , le 19 décembre 1827. Mais le 51 

janvier 1828, ies créanciers et le débiteur se rapprochè-

rent, et s'engagèrent, les uns à donner mainlevée de la 

saisie , l'autre à payer dans le nouveau délai d'un an à lui 

accordé. Faute de réalisation de cette seconde promesse. , 

M. Chevallier seul , et pour la portion de 100,000 fr. à 

lui due, reprit les poursuites et fit pratiquer une nouvelle 

saisie de Montjean, le 21 avril 1829. Il suivait sur cette 

saisie, déjà dénoncée au duc d'Aumont, quand intervint 

le sieur Gérard Sainte-Rose du Tremblier de Chauvîgny , 

se prétendant propriétaire de Montjean, aux termes 

d'une vente sous seing-privé à lui consentie le 7 mars 

1820 , enregistrée le 20 du même mois , et demandant la 

nullité de la saisie immobilière de Montjean dirigée con-

tre le duc d'Aumont , comme faite super' non domino. M. 

Chevallier soutient que l'acte de vente est simulé et frau-
duleux. 

M" Magniant , avoué de M. de Chauvigny , dans un 

plaidoyer fort de méthode et de lucidité , s'attache à éta-

blir que M. Chevallier est sans intérêt dans ses poursui-

tes de saisie et dans son attaque en nullité de l'aCte de 

vente , puisqu'il est primé par plus de 200,000 fr. d'ins-

criptions ; qu'il ne peut arriver en ordre utile sur le prix du 

domaine de Montjean; que,si le prix de vente lui paraît in-

férieur à la valeur véritable', il peut former une suren-

chère; qu'il n'y a ni fraude ni préjudice possiMe à ren-

contre des créanciers ; que d'ailleurs M. Ctievallier est bien 

garanti de sa créance au moyen de la délégation sur les 

indemnités; que l'acte de vente sous signature privée. 

demie 

f PU ) 

est sincère et transmissif de pro-

priété; que le duc d'Aumont pouvait vendre , puisque 

la saisie de 1827 n'existait plus, que mainlevée lui en 

avait été consentie; que s'il avait acheté seuler 

1 00,000 fr. une maison de campagne, qui avait coûté au 

131,000 fr. en 1824-, c'est que le duc d'Amont payait 

rempli ; les noms de M. de Cha'rvigny mis
 am

.> 
fl 'mirt antrn pnpro nt *£/>*,i+n*>n , t es 

seulement 

au duc 

tou-

jours tout trop cher; que , "pour une maison de plaisance 

qui n'est d'aucun rapport, les é'émens d'une juste estj:.^ 

mation n'existent pas ; que le goût et le caprice seuls dé-

cident ; que si le contrat n'avait pas été fait devant no-

taire , c'est que M. de Chauvigny avait dû choisir un mode 

pius expéditiV. étant sur le point de partir pour l'Améri-

que; qu'enfin le dot et' la fraude ne se présument pas , 

qu'il faut les prouver , et que M. Chevallier n'administre 

aucune espèce de preuve ; que M. le duc d'Aumont , 

dans l'interrogatoire sur faits et articles par lui prêté de-

vant M, le président du Tribunal de Corbeil, avait donné 

les explications les plus satisfaisantes, lesquelles repous-

saient toute idée de simulation et de fraude. 

M" Dnpond, a\ oné de M. Che, allier, commence ainsi 

sa plaidoirie : 

& Vous le voyez , Messieurs , ce n'est pas une froide 

question de droit qui s'agite, devant vous, c'est aussi et 

surtout une question de probité et d'honneur : l'acte de 

vente fait par M. le duc d'Aumont est-il réel et sincère , 

ou bien an contraire fictif, simulé, et fait en fraude de ses 

créanciers ? Il n'y a pas là simple discussion entre nous et 

M. le. duc, il y a* combat judiciaire où l'honneur peut pé-

rir, ou dn moins être entaché, selon la terrible expression 

dont le parlement de Paris marqua jadis un duc et pair. 

Comment donc , lorsque le fond des choses est si inju-

rieux , le déguiser sous la politesse des mots? Comment, 

lors même qu'on a un duc pour adversaire , trouver des 

périphrases et des circonlocutions pour lui dire qu'il a fait 

un acte mensonger et frauduleux ? Je respecte dans M. le 

duc d'Aumont , pair de France , premier gentilhomme 

de la chambre du Roi, chevalier de tous ses ordres , 

une haute positoin sociale, des fonctions qui l'approchent 

du trône , sa longue fidélité et son dévoûment à n os prin-

ces en France et sur la terre d'exil; mais j'attaque et je 

poursuivrai en lui, sans réticence, le débiteur qui ne paye 

pas, et qui veut se soustraire aux poursuites de son créan-

cier par une vente simulée et dolosive. » 

Après avoir exposé les faits, Me Dupond s'attache à dé-

montrer que M. Chevallier a droit et intérêt d'attaquer 

cette prétendue vente ; qu'on ne peut dire s'il arrivera 

pu non en ordre utile sur le prix, puisque les débats, lors 

delà confection de l'ordre, pourront seuls établir le rang 

de chaque créancier; qu'il espère bien alors attaquer avec 

avantage et faire tomber quelques-unes de ces inscriptions 

qui ie priment , et qui ise sont elles-mêmes aussi que le 

résultat d'une pratique frauduleuse, au moyen de laquelle 

M. le duc d'Aumont ne paye jamais un créancier inscrit 

que par l'intermédiaire d'un tiers officieux qu'on substitue 

dans tous les droits du remboursé , écartant ainsi le 

créancier le plus pressant , sans changer la situation hy-

pothécaire apparente; qu'en effet, M. Chevallier pourrait 

former une surenchère , mais que ce droit ne le prive, pa 

de tous ses autres droits ; qu'une surenchère peut lui être 

dangereuse et préjudiciable ; qu'il faut fournir caution , et 

courir la chance de rester adjudicataire d'un domaine d'a-

grément et de luxe , lequel ne peut convenir qu'à une 

personne très riche, ou ayant l'habitude de ne pas payer, 

ce qui revient tout à fait au même, du moins pendant un 

certain temps ; que la garantie résultant des délégations 

faites sur les indeawités du duc est illusoire; qu'il paraît 

aujourd'hui constant qu'il ne lui reviendra rien , au 

moyen des dettes que l'Etat a payées; que M. Cheval-

lier a le plus grand intérêt à ce que le duc soit recon-

nu en droit propriétaire coame il l est resté de fait, parce 

que M. le duc d'Aumont , n'ayant plus d'immeuble sous 

son nom , se rira, aux Tuileries, d'une action personnelle, 

au lieu que propriétaire de Montjean , qu'fi affectionne 

beaucoup, il trouvera bien moyen, avec des traitemens de 

toute espèce, montant à plus de 120,000 fr. par année, 

de satisfaire SOÏI créancier pc-ir empêcher l'expropria-
tion. 

Après avoir développé les principes en matière de pré-

somption , et lorsqu'un acte est argué de fraade , le dé-

fenseur signale toutes les circonstances qui , seîon lui , 

établissent la simulation de l'acte de vente opposé. Le 

duc d'Aumont était dans les liens d'un« précédente sai-

sie immobilière , dont la dénonciation à lui faite en jan-

vier 1828. l'avait frappé'd'incapacité d'aliéner ; il n'a-

vait obtenu le désistement de ces premières poursuites 

que sur la condition de payer , dans un délai d'une an-

née ; n'ayant pas rempli cette condition , il ne peut se pré-

valoir du désistement à lui aecordé. Le duc d'Aumont et 

le sieur de Chauvigny sont c.ûmiriensaux , amis intimes ; 

le sieur de Chauvigny fait habitude de prêter le secours 

de son nom à M. le duc , ce qui est justifié par divers épi-

sodes de l'expropriation de l'hôtel rue Plumet , n° 29 , 

adjugé tout récemment à l'audience des criées de Paris , 

par suite de la saisie pratiquée sur îe duc d'Aumont; la pré-

tendue v ente de Montjean consentie à M. de.Chauvigny n'est 

que du 20 mars 1 820 , seule date constante et réelle' pour 

a pr-

une autre encre et écriture, et en quelnues"'
5 C

°
a
? ■ 

laissés en blanc , circonstances qui prouvent bi
 C

"^
r
°'U 

n'était pas pour économiser les instans de M de'rT"'"" 
vigny , pressé de mettre à la voile pour l'aiitr, 

que l'acte a été fait sous seing privé. Après la re-
vente , rien de changé , M. le duc continue de

6
'*'"'"' 

Montjean , de donner des ordres de paver les 
lions. ' ntr 'hu. 

M. Chevallier, ajoute le défenseur, en dem 

l'interrogatoire de M. le duc d'Aumont , avait fait
 ant 

pel à sa loyauté, à son honneur; il avait voulu croli* ^' 

que là que M. le duc , par un laissez aller de PTH^ 

gneur , signait tout ce que ses gens d'affaires lui
 u

 t **" 

taient ; il en avait donc appelé de M. le duc d'AunT^ 
entouré de ses conseils, à M. le duc d'Aumont «pi"

1 

séparé de toute influence étrangère ; mais sou ai»
 et 

été trompée : M. îe duc , dans ie cabinet du juge ^ /îe a 

beil, n'a été que l'écko de ses inspirateurs de Pari- • |
0t 

nous a pas rendu justice ; M. Chevalier ne l'attend' 1 ' 
plus que de ses juges 

Le Tribunal , après avoir entendu M. Villiefs dn T 

rage , juge-auditeur , qui a conclu en faveur de MSIA 

Chauvigny et duc d'Aumont, a rendu son jugement ' 
lequel : par 

les tiers , puisque c'est celle de l'enregistrement ; elle est 

donc postérieure au commandement tendant à saisie im-

mobilière , en date du 19 mars dernier , et cette postério-

rité seule est une violente présomption de fraude. L'acte 

sous signatures privées n'est pas naturel pour une, vente 

aussi importante : achat d'une maison de hlxe , qui n'est 

d'aucun rapport , par un individu qui n'a pas une grande 

fortune, et qui déjà , avant la signature du contrat , faisait ses 

préparatifs de départ immédiat pour les Grandes- Indes, où 

il doit rester plusieurs années; achat moyennant 100 ,000 f. 

de ce qui avait été acheté par le duc Ï51 .000 f., et qu'il 

avait augmenté par des acquisitions de terres, s'élevant 

à plus de 12,000 fr. ; achat du mobilier sans un état 

drossé contradictoirement entre les parties censées con-

tractantes, mais en se référant à un précédent état dressé 

en 1824 , cinq ans auparavant ; acte de vente préparé en 

blanc . à l'avance , et sans savoir au nom de q<ii il sera 

Attendit que les faits , circonstances et présomptions articulées 

le sieiir Chevallier n'ont pas les caractères de précision, concorda 
et gravité prescrits, par la loi ; 

Attendu d'ailleurs qui; la saisie de 1 827 ne liait plus le duc d'i 

mont puisque désistement ct main-levée lui en avaient été donnés-

Déclare nulle et de nul effet la saisie immobilière de Montjean di 

igée contre le duc d'Aumont , comme faite ftper non d*fm»n* 
damne le sieur Chevallier aux dépens envers toutes les parties , !esniH~ 

dépens il pourra néanmoins employer comme de sa créance vis-à ,•. 
du duc d'Aumont. 

On annonce que M. Chevallier interjetera appel de ce 
jngement. 
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JUSTICE CHfMlNEÏilLË, 

COUR ROYALE DE METZ. (1
re

 et 3
me

 chambres,; 

(Correspondance particulière.) 

Affaire du C OURRIER DI; LA MOSELLE. — Passage textuel 

du réquisitoire de M. le procureur-général. 

M. le procureur-général Pinaud ayant refusé , immé-

diatement après l'audience , de confier son manuscrit aux 

personnes qui le lui demandaient pour le livrer à la publi-

cité , son réquisitoire a été d'abord rapporté d'après des 

notes recueillies pendant les débats , et Fou sait quels 

sentimens il a tout à coup excités non seulement dans le 

public, mais enecre parmi les députés presens à Paris, 

dont plusieurs ont aussitôt résohï de demander la traduc-

tion du magistrat à la barre de l'assemblée. Aujourd'hni 

nous recevons le discours imprimé de M. le procureur-

général, et nous nous empressons de publier en entier 

le passage relatif à la question du refus de l'impôt. Nous 

engageons MM. les députés à lé lire très attentivement, 

puisque c'est là le seul texte avoué par M. le procureur-

général , et le seul par conséquent sur lequel ils pourraient 

baser leur demande de mise en accusation , si toutefois ils 

croyaient pouvoir désormais persister dans leur première 

pensée. Voici donc ce passage textuel : 

« Mais , dira-t-on peut-être , s'il est irrégulier que des 

particuliers anticipent sur les délibérations des pouvoirs 

de l'Etat dans des formes propres à les influencer et peut-

être à gêner leur liberté ne faudrait-il pas , pour juger 

cette tentative avec beaucoup de sévérké , que l acte 

ainsi provoqué fût illégal , qu'il excédât les droits du pou-

voir auquel on le demande? Cette question nous obligea 

examiner si la Chambre des députés a le droit que Ini at-

tribuent tant de journaux de refuser le budget jusquaçe 

qu'il lui soit présenté par des ministres dont elle approtivc 

le choix. Nous ne nous dissimulons pas ce qu'une te»e 

question peut avoir de délicat , et nous ne, l'abordons^ 

sans répugnance ; mais en premier lieu , elle appartint 

à la discussion que nous avons entreprise, puisqu'elle uoi 
établir la légalité ou l'illégalité du but pour lequel se sont 

formées les réunions en tête desquelles marche l'associa-

tion bretonne ; en second lieu , ioute grave qcîelîê
 Cït

 » 

toute susceptiblu qu'elle serait de longs développe*'?? 
nous la jugeons résolue par uiie règle d'interprétation » 

fiuimcnt simple , dont vous faites usage . tous les J
our

''' 

Messieurs , dans les matières du droit cîv il , et que | 0 " 

croyons plus incontestable encore dans celles du droit po-

litique. La voici: les diverses parties d'une loi doivfP, 

être entendues de telle manière qw'eîles s'explique
11
' i, 

confirment et se maintiennent réciproquement ; se ser. . 

d'une disposition pour en détruire une autre , c est g 

raleinent, les violer toutes deux. , ^ 

>> Passons maintenant à l'application. L'article 1 * 

la Charte établit en termes formels , que le Roi J"\ ^ 

règleinens et ordonnances nécessaires à la sûreie 

l'Etat. Le sens purement littéral de cette disposition , 

rien d'équivoque et n'admet point d'exception. t^P^ 

dant si un roi de France , y voyant un moyen de ai ^ ̂  

le régime établi par la loi fondamentale , se dispen» ^ 

convoquer les Chambres, réglait habituellement pa . 

donnauces ce qui est du domaine des lois, notanam^ ^ 

impôts , et prétendait convertir en pouvoir permau ^ 

absolu le pouvoir essentiellement provisoire do"*
 né

'
ce

j-
A nt néce* 

cité l'investit dans les circonstances qui le rende! 

saire , ce monarque franchirait la limite de ses a ^ 

fions. D'accord avec la lettre du texte que nous: av -
 )( 

I se servirait d un ' ^ 
Obéir a «n 

porté , il en violerait l'esprit ; 

de la Charte pour en détrftire un autre 

prince , ce ne serait plus obéir aux lois. j'iin-
» D'un antre côté, l'art. 48 de la Charte veut qt 

pôt soit consenti par les deux chambres, et °^
e[

 (C"-

de cette disposition que chacune d'elles peut re ^ 
adhésion à un budget quelconque. Qu'est-ce q^ ^

 ufle 
primer tout impôt ? C'est , à vrai dire , déniaii 

nation de se laisser promptemenf et YolQ»ta'
r€1 

R 
[ (; 
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ner l'armée, l'admi.ustration , la ma-

rir; carcc
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 prisons, les bagnes, les 

«strature » "
 iol)8 > toas
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eg

 services publics par çon-

re"
te5
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 s

<jciétc. Mais comme le suicide volontaire d une 

s^
ent

 f impossible; comme , aux premiers effets de la 

dation qui suivrait une telle mesure , tous les 
aéiOfga» .

 cn e
j
ceplcr

 les plus oniniàtres associés 

P*" - ' nii^iens et antres , ne manqueraient pas d'offrir 
ifflm1

l- cris leur part de l'impôt et d'en réclamer la dis-
3
t-on et remploi , interdire de porter sa contribution 

,r* Dî l , caisses royales en même temps qu'on est forcé de 
(IanS

 aître l'impossibilité d'empêcher qu'elle soit offerte, 
reC<T et employée, c'est appeler la création de pouvoirs 
perçue installer une révolution dans le corps 

SSeia
|ie cet effet inévitable du refus de l'impôt par la 

bonibre des députés , dérivent plusieurs conséquences 

''«'Tif'du budget ne peut avoir lieu que par des causes 

"^justifient cette mesure et toutes ses conséquences. Se-

T.'Ûmml, il doit être nettement native. Eh bien! nous 
sans hésiter : ces motifs nécessaires fixeraient 

„- N'en exprimons que deux. Premièrement le vote 

uefif 
pi, 

led 
P
*voirVet pour la France entière, non seulement ce 

le dison 
ir les parties intéressées, c'est-à-dire pour les autres 

devrait faire. Expliquons mieux notre pensée et ne 

perdons pas de vue le principe de droit civii et le prin-

cipe de droit politique rappelé plus haut. 

» Supposons que la chambre de 181 5 ou celle de 1 824, 

réalisant le dessein que lui ont prêté ses ennemis, eut ré-

solu de ne consentir l'impôt que lorsque le Roi aurait, dé-

irait les principales dispositions de la Charte, telles que 

l'admissibilité de tous les Français-aux emplois , la liberté 

des cultes, l'oubli des votes révolutionnaires, le concours 

y deux chambres pour la formation de la loi ; supposons 

aussi qu'après la dissolution de cette chambre, une majo-

rité électorale , animée des mêmes vues , eût investi les 

mêmes députés de nouveaux pouvoirs, et qu'ils en eussent 

fait usage en réitérant et leur refus de voter des impôts 

et les conditions précédemment mises à un vote affirma-

tenons le demandons à tous les partis; nous vous le 

demandons surtout à vous , qui aimez à vous proclamer 

les seuls ennemis du pouvoir absolu, les seuls amis delà 

Charte , le Roi aurait-il dû se soumettre à ces majorités 

parjures , et révoquer une partie de la loi fondamentale 

pour obtenir le vote du budget ? Ou bien , aurait-il dû , 

«'abstenant à la fois de mutiler la Charte et de percevoir 

des impôts refusés par une Chambre , abandounerlepays 

aus bosseurs des révolutions qu'eût inévitablement en-

trainces la cessation des services pbbilcs? Certes, vos ré-

ponses seront promptes et unanimes. Mon , cîirez-vous 

Ions , le roi de France n'aurait dû ni céder à des rebelles 

ni cesser de gouverner. L'article de la Charte qui donne 

à chacune des Chambres le droit de refuser l'impôt, n'au-

rait pu ni loyalement ni légalement servir à détruire une 

ou plusieurs dispositions tout aussi formelles de la même 

loi ; car les moyens dont elle arme les députés pour dé-

fendre nos institutions ne peuvent légitimement servir à 

les attaquer. La force irrésistible des choses , les obliga-

tions royales les pîas sacrées , la suprême loi de. tous les 

pays ct de tous les temps, enfin l'esprit et la lettre de 

l'art. U delà Charte auraient exigé du Roi que , pour-

voyait à la sûreté, à l'existence de l'Etat , il maintint et 

levât l'impôt sans le concours de la Chambre infidèle , 

jusqu'à ce qu'il lui devint possible de rétablir complète-

ment le régime légal , que ce moyen seul aurait pu con-
server. 

» Cette réponse , Messieurs , est incontestablement cou-

ronne aux sentimens des hommes qui se qualifient libé-

""'.r; celui d'entre eux qui le nierait trahirait la vérité , 

démentirait ses principes , étoufferait le cri de sa cons-

cience, Ajoutons que de. telles opinions sont celles de tout 

wuividu aux yeux de oui la foi du serment n'est pas un 
v am mot. 

» Nous voilà donc fixés sur les droits et les obligations 

s monarque envers les majorités électorales et législa-

^cs qui conspireraient pour détruire la Charte au profit 

Pouvoir absolu. Posons maintenant/un cas juridique-

i'çj'!

1
 'dentique : si des majorités , parjures dans un autre 

.'Mentaient d'anéantir la Charte pour ressusciter la 
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 Chambre des députés , et après elle la" majo-res électeurs , adoptaient la doctrine du refus de tout 

I jusqu'à ce que le Roi eût nommé des ministres que 

• Majorités voulussent reconnaître, le devoir du nio-

art
'^

u
_ *erait-il d'abandonner les prérogatives que les 

livr
er

° ' ' ̂
 et

 ̂  déclarent n'appartenir qu'à lui , de 

j^yj^pOOHSBBean spectre de la Convention? Ou bien, 

''■ne \ c
 c

'
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i
er et trouverait-il dans le droit de iégi-

et [
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 de lui-même et de son peuple , dans l'esprit 

droite t
 de
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 Charte, les moyens de maintenir ses 

, ''nos institutions? 
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 ajoute aux manœuvres 
«t pubhquement pour lui ravir ce droit. 

Joignant la dérision à l'audace', ils se vantent d'avoir 

trouvé un moyen légal de commettre cette, illégalité. Hor-

rible conflit de paroles dans lesquelles eux-mêmes ne sau-

raient méconnaître la hideuse expression d'une œuvre cri-

minelle. Eh! quelle œuvre, grand Dieu! Forcer le mo-

narque à violer ses sennens , à livrer ses prérogatives , à 

subir une révolution aussi ignoble dans ses effets que dans 

son principe et ses moyens ; nous soumettre , nous tous , 

gens de foi et d'honneur, qui avons juré la Charte comme 

le pacte d'alliance de la monarchie et des libertés publi-

ques l au joug «l'une Chambre qui accepterait ou repous-

serait , au gré des factions, les ministres de son Roi , en-

vahissant ainsi toutes les attributions de la royauté, effa-

çant la Chambre des pairs , et irous faisant savoir , chaque 

année , après un tour, de scrutin , si elle consent à nous 

conserver jusqu'au prochain budget ces apparences déri-

soires d'une monarchie , ou si les acclamations d'un nou-

veau 21 septembre 1792 n'y ont pas substitué la répu-

blique une e! indivisible. 

» Te! est , Messieurs , le but des agitateurs qui , depuis 

bientôt cinq mois , s'obstinent à troubler le pays, l'el est 

aussi celui des associations; car elles n'existent que par 

eux et pour eux. Elles ont joint les actes de leurs réu-

nions aux manifestes des presses libérales ; elles ont feint 

de se coaliser pour repousser une agression ministérielle 

contre la Charte, et elles n'ont voulu que fournir des ar-

mes à l'agression dont les ennemis du pouvoir royal ne 

cessent de le menacer. Formées dans des vues de haine 

et de sédition, elles tendent , par des voies anarchiques , 

vers un but inconstitutionnel, et ne peuvent produire que 
de pernicieux effets. » 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6c chamb.) 

(Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience du 20 janvier. 

Plainte en abus de confiance et en diffamation de /II. 

Pellet , bâtonnier de l'ordre des avocats d'Epinal , 

contre M. Massey de Tyronne. — Plainte en contre-

façon de M. Massey de Tyronne con're M. Pellet.— 

Question de compétence. 

M. Pellet , bâtonnier de l'ordre des avocats d'Epinal , 

et M. Massey de Tyronne , ancien procureur du Roi en 

Corse , actuellement avocat à la Cour royale de Paris , 

sont à la barre , assistés, le premier, de M es Pinet et Le-

marquière , le second , de M0 Chaix-d'Est-Ange. Parmi 

les témoins cités par M. Pellet , on remarque M. le duc 

de Choisevil , pair de France , et M. Albert de Monté-

mont , homme de lettres. 

M. Pellet expose en ces ternies i'objet de, sa plainte : 

« Messieurs, les faits de cette cause sont d'une extrême 

simplicité; mais ponr rendre les débats plus clairs, qu'il 

me soit permis de donner des détails succlnts. Au com-

mencement de 1826, j'employai quelques instaus de loi-

sir à la composition des Classiques et îles Romantiques. 

Le titre de cette facétie en indique assez l'objet : repro-

duire dans un cadre que je croyais neuf et piquant , ra 

lutte déjà vieille et probablement interminable, qui s'est 

engagée entre les doctrines littéraires, anciennes et nou-

velles , telle fut mon idée , à laquelle il n'a manqué, pour 

faire fortune , que les inspirations d'un génie plus heu-

reux. Mais , comma il y avait dans mon poème des vers 

ayant trait à la politique du temps , ne voulant pas qu iis 

perdissent le mérite de î'apropos , je les envoyai à M. 

Albert de Monténlont , afin qu'il les fit insérer dans le 

"mercure , ou tout autre journal littéraire. Ma lettre, et 

sa réponse, qui vous seront représentées , portent le tim-

bre de la poste, des premiers mois de 1826. Quant à 

l'authenticité de ces lettres, elle ne saurait être révoquée 

en doute , à moins que M. de Tyronne , qui m'accuse 

d'avoir volé îe manuscrit , ne. m'accuse aussi d'avoir con-

trefait les timbres de la poste. De voleur à faussaire la 

distance n'est pas grande ; et ce serait dommage que M. 

Massey s'arrêtât en si beau chemin. 

» Au commencement de 1827 , M. Muel , maître de 

forges dans les Vosges , partit pour la capitale. Alors mon 

poème étant achevé , je I-ai en confiai le manuscrit, avec 

prière de ie publier s'il trouvait un imprimeur qui voulût 

bien se charger de ce soin. 

» M. Mue! , qui a fait exprès le voyage pour venir ici 

rendre hommage à la vérité , vous dira comment il a 

connu M. Massey de Tyronne , dans quelles circonstan-

ces , à quelles conditions il lui a confié mon manuscrit. Il 

m'écrivit, en effet, que d'après des conventions faites avec 

M. Massey de Tyronne , 500 IV. , plus cinquante exem-

plaires , me seraient remis comme auteur. Plusieurs mois 

s'écoulèrent sans que je visse arriver ni les cent écus ni les 

cinquante exemplaires ; et l'ouvrage , d'ailleurs , n'étant 

pas annoncé , je conçus des inquiétudes. C'est alors que 

s'établit entre M. Momémont et moi une correspondance 

qui existe et qui seule suffirait pour opérer votre conviction. 

On y verra tout ce que M. Montémont , à ma prière , a 

fait pour découvrir M. Massey de Tyronne , et retirer mon 

manuscrit de ses mains. * 

» C'était en 1827 et 1828 ; les lettres, an nombre de 

cinq , portent le timbre de la poste. Voûtes les démarches 

ayant été infructueuses , je récrivis mon p«ëuie de mé-

moire , car je puis vous-teire que je sais pàr cœur tontes 

mes œuvres ; etsi la question de propriété dépendait de 

cette épreuve, je pourrais vous les réciter d'un bout à 

l'autre : je suis comme ces gens peu riches, qui , sachant 

à un sou près ce qu'ils possèdent , portent toujours leur 

petit trésor avec eux. 

» Enfin, dans le mois d'avril dernier, je vins à Paris , 

et voulant profiter d'ufe circonstance qui me. semblait 

heureuse Tamour propre, s'abuse aisément) , je publiai 

chez AmableCoste, libraire, un iecueil d'environ 400 p., 

et qui, sous le titre prétentieux du Barde des Vosges , 

i renferme iie-nf à djx mille vers. Dans ce recueil, espèce 

de macédoine poétique, se trouve un peu de tout, des 

epitrès, des odes, et notamment les Classiques et les 

Romantiques. Aux vacances dernières , M. de Madher , 

président honoraire , chef de division au ministère de la 

justice , et mon plus vieil ami , vint à Epinal , ou réside 

sa famille. Je lui offris un exemplaire de mon Barde en 

souvenir de notre ancienne amitié. L'ayant ouvert ,' il 

tomba par hasard -sur les classiques et les roman-

tiques. A peine eut-il parcouru quelques vers, qu'il me 

dit : « Ce poème est imprimé sous le titre des Deux 

» Ecoles , et Massey de. Tyronne ni
J en a donné un exem-

» plaire avant mon départ. » 

» M. Massey avait mal intitulé son poème. ÎI aurait dû 

dire les Trois Ecoles , ■ car il eu a fait une terrible dans 

cette circonstance (ou rit). Le, nom de Massey, prononcé 

par mon ami , fut un trait de lumière , ct aussitôt je lui 

racontai ce qui s'était passé. Cependant le genre de larcin 

que je soupçonnais déjà , supposait une âme si basse , que 

je doutais encore de la réalité. Je priai M. de Maillier 

de Ki'envoyer les Deux Ecoles dès son arrivée à Paris. 

» Quelles furent ma surprise et mon indignation 

lorsque je vis qu'à quelques expressions près , c'était mon 

poëme! Car M. Massey a souillé mon poème de plusieurs 

ordures qui n'appartiennent qu'à lui, et a déversé de, hon-

teuses ealonimes sur des noms que j'konore, que je res-

pecte. Oh ! m'écriai-je , voilà de la part d'un ancien pro-

cureur du Roi, un trait bien déloyal: Je fjs d'abord tenté 

de prendre la chose en plaisanterie , et comme j'avais 

entendu dire que M. Massey de Tyronne était un homme 

religieux , défenseur ardent du trône et de l'autel . je 

pensai que dans ce cœur royaliste et religieux pouvait se 

trouver quelque fibre qui ne fût pas tout à fait insensible. 

Je lui adressai donc les vers suivans : 

Allons , Monsieur, le cierge en main. 

Vite au cou nouc/.-vous la corde. 

Dieu mourut pour le genre humain , 

f"l grande est sa miséricorde"! £ 

Qu'un soupir vers lui dépêché 

Arrange tout à l'amiable ; 

Car dépouiller un pauvre diable 

C'est commettre un double péché. 

Non , ma plainte n'est pas frivole , 

Le trait est noir, sanglant , hideux ; 

N'eussé-je, qu'une obole ou deux , 

Je ne veux pas qu'on me les vole. 

Ne m'eussiez-vous volé qu'un point, 

Une virgule , une cédille , 

Un pareil vol ne serait point 

Une légère pécadille. 

Tremblez , de Paris à Saint-Cloud , 
Demain ce bruit va se répandre ; 

Prenez-y garde , et pour des clous , 

Ali ! n'allez pas vous faire pendre. 

» Je dus changer de résolution en apprenant que M. 

Massey de Tyronne poussait l'impudence au point de 

m'accuser publiquement du larcin qu'il avait commis à 

mon préjudice. M. Massey de Tyronne dit dans sa pré-

face..., je me trompe : la préface, si j'en crois un journal, 

la préface, ne lui appartient pas plus que le poëme. (C'est 

l'Universel de jeudi dernier). M. Massey dit : « Heureux 

» l'homme qui peut exciter du scandale ! » Si ce sont là 

ses vœux les plus chers , s'il y met sa félicité , si enfin 

c'est dans ur; honteux éclat qu'il a rêvé ses plus douces 

jouissances , il sera pleinement satisfait. 

«Ausurplus, Messieurs, ne croyez pas que, mûparunsot 

amour-propre littéraire , ou en d'autres termes, par le désir 

de revendiquer avec une risible ostentation , la paternité 

d un poëme dont je suis le premier à sentir la faiblesse • 

que dans une saison rigoureuse , avec une santé chan-

celante , je me sois décidé à quitter à la fois et mon 

pays et les affaires qui m'y rappellent. Mais , devenu , 

tout à coup, l'objet d'une odieuse imputation, accusé , 

dans une feuille publique , avec une incroyable audace , 

de l'un de ces délits qui supposent dans son auteur quel-

que chose de vil et de profondément méprisable , atta-

qué, en un mot, dans ce que l'hoimne a de plus cher, je 

veux dire dans mon honneur et ma délicatesse, c'est 

pour venger l'un et l'autre, que du fond de mes monta-

gnes, au travers de tant de sacrifices, je suis accouru 

parmi vous. Pouvais-je hésiter ! Né dans les Vosges, en-

fant d'un pays où l'honneur est avant, tout , avocat au 

lieu natal , bâtonnier, la démarche que j'ai faite je la de-

vais à moi , à ma famille , au barreau dont je suis mem-

bre , je dis plus , à tous mes' compatriotes ; car, dans nos 

belles, vallées , il y a solidarité d'honneur , entre les gens 
qui s'estiment et qui s'aiment. » 

M. Massey de Tironue prend à sou tour la parole : 

« J'ai sur mon adversaire un grand désavantage , dit-il : 

c'est celui de la modération; mais l'indignation que j'é-

prouve en entendant d'aussi étranges accusations , prê-

tera sans doute quelque peu d'éloquence à mes paroles. 

Dn des avocats les plus distingués du barreau de Paris 

M.
1
' Manguin , devait présenter ma défense ; son voyage à 

Niort l'en a empêché ; il a chargé M" Chaix-d'Est-Ange 

de ie remplacer. Je ne comptais aujourd'hui faire plaider 

que la question de compétence; cependant, quoique dé-

pourvu de preuves et de témoins , j'engagerai le combat 
si mon avocat veut y consentir. » 

.il. le président : Exposez votre plainte. 

M. Massey de Tyronne: La première fois que j'en-

tendis parler de M. Pellet, ce fut par un M. Goyer, d'E-

pinal. Il m'écrivit une lettre par laquelle il me parlait 

des poésies de l'avocat Pellet ; jamais je n'ai possédé son 

manuscrit. Je ne parlerai pas de mes montagnes; je dirai 

seulement qu'il n'est pas difficile de me trouver dans Pa-

ris ; mon nom et mon adresse sont dans ï'agentta de la 

Cour royale ; ils sont dans tous les almanaehs possibles. 

Je n'ai jamais proposé à l'imprimeur Carpentier aucune 

espèce de manuscrit , à l'exception d'un oavrage beau-

coup plus considérable , que je viens de terminer. M. Car-
pentier sera entendu , et il attestera ces faits. 
1
 » Voici maintenant le sujet de ma plainte : au mois de 

décembre dernier , un des commis de mon libraire vint 

me, prévenir qu'un ouvrage intitulé le Barde des Posées 

contenait , sauf quelques changemens légers , une pièce dé 

vers de ma composition , publiée sous le titre des Deux 

Ecoles. Je me procurai le Barde des Vosges , et je m'as-

surai que les vers étaient semblables ù
 C

eui de* Deux 
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iXcahs. Il y avait dans cette affaire un plagiaire ; j'allai 
consulter M° Mauguin ; je lui manifestai l'intention de 
poursuivre en contrefaçon ; Mc Mauguin m'en dis-
suada ; il me représenta tout , ce qu'il y aurait de 
ridicule à voir un avocat réclamant des vers. Je 
me bornai donc à insérer une lettre dans un jour-
nal. Ce ne fut pas l'article publié dans un journal par 
M. Pellet qui me détermina; mon petit article avait paru 
deux jours avant le sien. Je puis même citer ici en témoi-
gnage Me Carré , auquel je déclarai que j'étais décidé à 
le poursuivre en diffamation s'il publiait la lettre de M. 
Pellet, qu'on avait annoncée, et qui dès lors ne fut pas 
publiée. Je le répète donc, je n'ai pas reculé par la crainte 
d'engager le combat , mais bien par la crainte du scan-
dale. Non, certes, Messieurs , je n'aime pas le scandale. 
Je préférerais aujourd'hui n'avoir jamais écrit; mais quand 
on a fait un écrit quelconque, on ne peut se défendre 
d'un sentiment dë paternité. C'est moi qui suis l'auteur 
des vers que M. Pellet s'attribue ; je ie prouverai par des 
lettres authentiques , par des témoignages irrécusables , 
et je dépenserai toute ma fortune plutôt que de ne pas 

établir tous mes droits. » 
Me Chaix-d'Est-Ange, dans l'intérêt de M. Massey de 

Tyronne, prend et développe des conclusions tendantes à 
ce qu'il soit sursis à statuer jusqu'à ce. que la question de 
propriété de la pièce de vers ait été jugée par les Tri-

bunaux civils. 
Me Pinet s'oppose au sursis , et soutient qu'en matière 

de contrefaçon la question de propriété est de la compé-
tence des Tribunaux correctionnels. Le Tribunal , selon 
l'avocat , est eneore compétent , en ce qu'il s'agit , dans 

la plainte de M. Pellet, d'une diffamation. 
Me Chaix-d'Est-Ange insiste sur le sursis qu'il a de-

mandé. « Il y a, dit-il, un autre point de vue sous lequel 
doit être envisagée ma demande. Je n'ai proposé la ques-
tion de sursis qu'à regret ; nous ne désirons pas (ce n'est 
point ici une forme oratoire) d'autres juges que vous. Mais 
les témoins nécessaires à la justification de mon client ne 
sont point à Paris. Il ne faut pas qu'un homme, honora-
ble sans doute , du barreau des Vosges , entouré d'hom-
mes honorables qui rendent sa réclamation honorable , 
vienne surprendre mon client à l'improviste ; la loyauté, 
de M. Pellet s'y refuserait , et votre justice ne le souffri-

rait pas. 
» Il y a encore une autre considération : mon client 

devait être défendu par un des membres du barreau de 
Paris , doublement distingué par son caractère d'avocat 
et de déput é ; j'ai été désigné pour le remplacer , ct 
je n'ai pas eu les pièces asséz tôt pour me préparer. Il y 
a de ma part, intérêt d'amour-propre à ne pas me pré-
senter désarmé devant M. le bâtonnier d'Epinal, quia 

quitté ses montagnes 
M" Pinet : Laissez-là les sarcasmes. 
M" Chaix-d'Est-Ange : Etes-vous chargé de m'in.ter-

rompre ? 
M* Pellet , se tournant .vers M" Chaix-d'Est-Ange : 

Vous avez tort , Monsieur , de m'insulter ; vous ne le fe-
riez pas si vous me connaissiez m'eus. 

M. le président : Il n'y a pas d'insulte ; le Tribunal ne 

le souffrirait pas. 
M" Chaix-d'Est-Ange : M* Pellet m'a certainement 

bien mal compris ; je n'insulte personne ; j'ai voulu seu-
lement parler de. l'incontestable supériorité qu'avait sur 
nous notre adversaire , préparé comme il l'est dans une 
cause qui lui est personnelle. Je. me borne , en résumé , 
à demander un délai nécessaire pour faire venir les té-
moins et me préparer à la défense, car nous n'insistons pas 
précisément sur l'incompétence. 

M' Pinet : Et cependant vous la proposez ! Osez donc 
y renoncer formellement. 

M. Levavasseur , avocat du Roi, estime que les conclu-
sions tendantes au sursis doivent être admises. Il pense , 
en principe général, que les Tribunaux exceptionnels 
doivent surseoir à statuer, toutes les fois que de la ques-
tion de propriété dépend l'existence ou la non existence 
d'un crime ou d'un délit. 

Le Tribunal , après une délibération d'une demi-heure 
dans la chambre du conseil, déclare renvoyer l'affaire à 
samedi pour prononcer son jugement sur la question pré-

judicielle. 

âMIOICSS «FlîMCIâïllS. 

Adjudication définitive , le jeudi a5 février i83o, heure de 

midi, en l'étude et par le ministère de M 1? AGASSE, notaire 

à Paris, place Daupnine , H" a3, en trois lots, i° du EO-

MAINE deproulaine,de la grande FOHGE deMarmont et ses 

dépendances , situés arrondissement de Chàtillon-sur-Seine, 

département de la Côte-d'Or; a" d'un CHATEAU orné de 

glaces et meublé, avec parc et dépendances , situé au même 

arrondissement de Châtillon-sur-Seine ; 3° de la belle FER-

ME da Beaumont , située sur les communes de Canim et de 

Riel-les-Eaux, arrondissement de Bar-sur-Seine, départe-

ment de l'Aube, 

Sur la mise à prix pour: 

Le I ER lot de (îoo ,ooo fr. 

Le a* lot de a5o,coo 
Le 3Q lot de 120,000 

S'adresser pour les conditions et charges de l'enchère : 

i" A Me Ch. BOUDIN, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris , rue Croix- des-Petits Champs , n° a5. 

1" A M* BOBIN , notaire à Châtillon-sur-Seine; 

9.0 A M<= BAUDOUIN , audit Châtillon , chargé de faire voir 

les propriétés. 

Voir la feuille du Journal général d'affiches du i5 janvier 

i83o pour plus amples reuseignemens. 

Adjudication préparatoire, le samedi a3 janvier i83o , 
heure de midi, en l'audience des criées , à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris; rue HautefeUille , n° t r , 

quartier de l'Ecole-de-Médecine , à vendre sur licltation entre 

majeurs. Cette maison rapporte, d'après la note détaillée des 

locations, 7004. francs. Mise à prix : 80,000 francs. Les glaces 

qui s'y trouvent seront prises par l'adjudicataire en sus du 

prix. 

S'adresser à Me BERTHAULT , avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, boulevard Saint-Denis, n0 aS, dépositaire des 

*i'res de propriété; 

Et à M r CIIAPELLIER, notaire, rut &ï la Tixeranderie , 

u* i3. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-devant 

Châtelet de Paris , le. samedi 23 janvier 1 830 , consistant en 

comptoir en chêne, banquettes et commode de différera bois , grande 

quantité de coutellerie et autres objets. — Au comptant. 

',1° à Me PLÉ; demeurant à Paris, rue Sainte-Anne , n° 3 
3°AMe OGER, demeurant à Paris, cloître Saint-Mer v, 

n» 18; 
4° A Me HOCMELLE jeune, demeurant à Paris, rue du 

Porl-Mahon, n° 10 ; 
5° A Me AGASSE, no'aire, place Dauphine, 11» a3; 
(i»AM' AUMONT, notaire, rue Saint-Denis, n° 247; 
Et sur les lieux : 

Vente par autorité de justice , sur la place du ci-devant Châtelel de 

Paris, le samedi, 23 janvier 1830 , heure de midi , consistant en 

banquettes, lampes astrales, chapeaux d'homme en feutre, table ronde 

en noyer, et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, sur la place publique du ci -devant 

Châtelet de Paris, le samedi 23 janvier 1 830 , heure de midi, con-

sistant en bureau, secrétaire, commodes à dessus de marbre, et en bois 

d'acajou, vases en porcelaine, et autres objets. — An comptant. 

Vente par autorité de justice , sur la place du ci-devant Châtelet 

de Paris , le samedi 23 janvier 1 830 , heure de midi , consistant 

en secrétaires , commode, tahle, bureaux en bois d'acajou, glace , pen-

dule, vingt établis de menuisier avec leurs accessoire», et autres objets 

— Au comptant. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-de-

vaut Châtelet de Paris , le samedi 23 janvier 1 830 , consistant en 

un tableau (de Mignard) , représentant la princesse de Homes, et cin-

quante grandes gravures dans leurs cadres en bois dorés représentant 

toutes des sujets recherchés. — Au comptant. 

LIBRAIRIE 

DE LA HARPE. 

23tx<-hutt ©alitmes itt-od&uo, 

A 2 FR. 25 C. LE VOL. 

Il paraît un volume par semaine. 

CHEZ AMABLE GOB1N ET Cc , ÉDITEURS, 

SUCCESSEURS D'ALEX . BAUDOUIN. 

Ruede Vaugiraid , n° i"
lt 

LIBRAIRIE DE DEI ONCHAMPS , 

Rue Hautefeuille , n° 50; 

T.F.LIEVRE, LIBRAIRE, BOULEVARD ITALIEN , Iî° 13 

DE 

L'ARABIE PÉÏRÉE . 

PAR M. LÉON DE LARORDE 

£a première lunaison est en t>ç
tt( 

L'ouvrage formera dix livraisons de cinq ni i 

cune , qui paraîtront de mois en mois. La livraison™ ^ 

de Chine, ou papier blanc , est du prix de 20 fr
 Sur

P
a

pier 

Ou souscrit, à Paris, chez GLÀRD, eviiten,-
Saint-Audré-des-Arcs , n" 5. ' rile fa, 

DOUZE SOUS LE VOLUME. 

LES CRIMES 

DE ROBESPIERRE 
ET DE SES PRINCIPAUX COMPLICES , LEUR SUPPLICE , LA 

MORT DE MARAT , SON APOTHEOSE , LE PROCES ET LE 

SUPPLICE DE CHARLOTTE CORDAY. 

Trois volumes in-i 8 , ornés des portraits de Robespierre, 

Marat, Charlotte Corday. Prix, franco, dans toute la France, 

i .'l sous en sus pour les trois volumes. Affranchir. 

OEUVRES DE DUOIS. 

Trois volumes m>8°. 

PLUTARQUE, 

H©MMIS ttSLWf IBS, 
ÎO VOLUMES. 

ÉDITIONS DE LUXE , PAPIER VF.LIN SATINÉ, 

A 2 FRANCS LE VOLUME. 

En vente, le a* volume de Ducis et le i« de Plutarque, for-

mant les 16e et 17e livraisons de la Bibliothèque choisie , rue 
du Coq , n° i3. 

.1. BARBEZ AT , LlBRAIRE-EDITFA'n 

Rue des Beaux-Arts , n° 6. 

GENÈVE, MÊME MAISON. 

3 vol. in-ô± — Grand pap. — pna: 7 r̂ 

Tousles ouvrages annoncés.se trouvent aussiàÙ^ÏTT 
tf(/j.^aurfo;imet^/go£,ruedesErancs-Bourgecis-St-MicheJn| 

Le prix de l'insertion est de 1 Jranc par Une 

AVIS BÏVERS. 

MM. les créanciers de la succession bénéficiaire de M le 

Fontaine-Martel, décédé à Delincourt (Oise), sont priés de S! 
naître le plus tôt possible le montant de leurs' créances en priricirX 
accessoires à M« SAINT-LEGER , notaire à Béarnais , commis i 
Clairement pour la liquidation de celte succession. 

Les héritiers bénéficiaires feront tous leurs efforts , dans l'imé* 

commun, pour arriver à une distribution amiable et éviter te '• 
d'une distribution judiciaire. 

LAMOTHE , CIIEVEREAU , avoues des héritiers bénéficié*. 

A vendre , une très belle MAISON entièrement louée « 

de bonne construction, du prix de 43o ,ooo fr., située à Pari, 
rue Saint-Lazare. 

S'adresser à M= THIFAINE-DESAUNEAUX , notaire à h-

ris, rue Richelieu, n» 95, sans un billet duquel on ne pourri 
la visiter. r 

CATAPEPSIEltfNE
} 

Ou liqueur digestive de LECONTE , ci-devant rue Saint 

fiems, se trouve maintenant dans sa pharmacie, rue Saint-

Jacques , n" 172, et est plus que jamais recommandée parla 

plus célèbres médecins comme le plus parfait stomachique 

dont on puisse faire usage pour guérir les faiblesses et les dé-

labremens d'estomac et exciter l'appétit; elle est d'un goût 

très agréable, et convient surtout aux personnes qui ont la 

bouche pâteuse et dont les digestions sont lentes et laborieu-
ses. 

Le même pharmacien prépare avec beaucoup de- soin les 

chocolats de lichen privés d'amertume, de tapioca, salcp, 
santé et autres. 

On trouve aussi dans sa pharmacie la Pâle deliétnA 

Chocolat blanc de son invention, préparés par M. HOUEIN, 

à qui il a cédé sa pharmacie de la rue Saint-Denis, n» m 

Le seul dépôt de la liqueur Caiapev sienne , dans Paris, e'I 

chez ledit sieur HOUEIX. 

Le cosmétique contre les EBÏGE3CUH.ES, en si grande 

réputation depuis plus de dix ans , ne se trouve que chez * 

SASIAS, ex-of!icier de santé, rue Ncuve-des-Bons-EnN. 
ii° 5. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

FAILLITES. — Jugemens du 19 janvier. 

Davide, épicier, rue Richelieu , n° io5. (Juge-coron»!* 1 -' 

re , M. Gannerou. — Agent , M. Gibert, rue des Ecrivait 

Belisseut , marchand de chevaux, rue Saint-Lazare, <** 

Saint-Etienne. (Juge-commissaire, M. Sauson.— Agent, ■ ■ 

Boucherie, vieille rue du Temple, n" 109.) . .. . 

Perissé , entrepreneur de charpente, faubourg Sw»»--

tin, n" 5. (Juge-commissaire, M. Berenger-Koussel —H 
M. Chassaigne, rue des Blancs-Manteaux, 11" ao,) ^ 

Chalmel aîné, ancien marchand de vins, rue S» g 
Avoye, n" 11. (Jugé-commissaire, M. Sanson. — Hen '■ 
Sa rreb rousse, rue Bretonvilliers, n" 1.) «il» 

Lemaire, uourrisseur, rue des Bons-Eufans, n"
 ,b

i
 L
,
ir 

Chapelle-Saint-Denis. (Juge-commissaire, M. Lefort.-*» 

M. Rigaud, rue Saint-Fiacre, u" /j.) „.i, 

Dcbray, ancien maître d'hôtel garni , rue de Chartrpi ^ 

(Juge commissaire, M. Lefort. — Agent, M. Clavervi 

GMoa.) - ■ „ sai.it-H
0-

Reaucreux, doreur sur bois, rue Traversiere-J . ^ 

noré, n° 57. (Juge-commissaire, M. Bérenger-Ro
11

 ' 

Agent , M. Favrel , rue du Caire , n" 3o.) 
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